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CONTEXTE : L’équilibre sylvo-cynégétique vu par le forestier  

Définition : 
Un équilibre sylvo-cynégétique harmonieux c’est rendre compatible : 
- la présence d’une faune riche et variée 
- la pérennité et la rentabilité des activités forestières sans recourir      
systématiquement à l’installation de dispositifs de protection

Cet équilibre permet le renouvellement des peuplements forestiers dans des 
conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire
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CONTEXTE : Les obligations du forestier

Le forestier à l’obligation de : 

1- Reboiser dans les 5 ans après une coupe rase 
de plus d’ 1 ha dans tout massif de plus de 4 ha

2- Respecter le principe de non-régression 
de l’état boisé (exemple : passage d’une futaie
en taillis) 

3- Garantir le maintien de l’état boisé, sauf exceptions (le défrichement est 
soumis à autorisation par exemple pour la réouverture d’un habitat écologiquement 
remarquable)

Remarque : Un défrichement peut être indirect 
en cas de forte population de gibier

� Se référer au code forestier
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CONTEXTE : Les objectifs sylvicoles pour un forestier et les 
méthodes à disposition en présence de cervidés

Les objectifs :

- Renouveler les peuplements sans clôture ou exceptionnellement avec recours à
des protections pour des essences sensibles

- Avoir un nombre suffisant de tiges objectifs
bien conformées avec une répartition homogène

- Bénéficier de peuplements, après 10 ans,
qui ne sont plus vulnérables aux dégâts

Les méthodes :

- Outil de suivi des populations de cervidés (IKA Chevreuils, Cerf…)

- Outil de diagnostic forestier (typologie des peuplements, appétences des essences en
régénération, capacité d’accueil du milieu : station + sylviculture)

� Comment établir le diagnostic ? Le partager ?

CRPFN



ETABLISSEMENT DU DIAGNOSTIC : utiliser le même « langage »

Des définitions variables en fonction du type de dégât :

Abroutissement

dégât alimentaire = > retard 
croissance, déformation, 
mortalité, épuisement des 
souches  

Frottis

dégât comportemental 
= > casse, dessèchement 
des tiges 

dégât alimentaire grand 
cervidé => altération du bois, 
peu favoriser le          
développement de parasites

Ecorçage



EN FORET PRIVEE : expertise des propriétés

Une tige viable est une tige
dominante et vigoureuse qui peut avoir
été endommagée par des
abroutissements ou des frottis.

- Viable si abroutie :
résineux si une seule pousse

dominante + 2 x hauteur
autres

feuillu si une ou plusieurs
pousses dominantes < 45 °

- Viable si frottée avec surface faible
et cicatrisation observée

- Viable si écorcée sur < 25 %
circonférence (cicatrisation
possible) sauf certaines essences
(écorce lisse peu épaisse) comme
le hêtre, le frêne, le châtaignier,
l’épicéa systématiquement non
viables�
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EN FORET PRIVEE : expertise des propriétés

En dessous d’une certaine densité de tiges viables/ha, l’avenir du peuplement peut être 
considéré comme incertain voir compromis . 

Exemple d’une plantation de douglas à 1 100 tiges/ha :

Ces densités ont été calculées à partir de différents arrêtés préfectoraux et de normes
sylvicoles en forêt privée. Elles doivent être redéfinies localement et pour chaque
essence.

Un agrégat de parcelles compromises = point rouge à l’échelle du massif.    



EN FORET PRIVEE : lancement d’une enquête dégâts

Pourquoi l’enquête ? 

- Nouvelle réglementation mise en place en 2014 en matière d’équilibre forêt/cervidés

- Comment collecter des informations sur les dégâts de cervidés : gestionnaires forestiers,  
visite d’instruction ou de contrôle d’application PSG, rares recours « plan de chasse » 

Quelles méthodes ? 

- Définition de 3 zones d’études : massifs à cerf  Eawy et Roumare + zone F chevreuil
- Réalisation d’une enquête 2016 sous format papier, auprès des propriétaires forestiers 
- Diffusion enquête CRPF et envoi complémentaire Syndicats des Forestiers privés

Taux de retour  = 15% soit 61 réponses sur les 369 propriétaires         



EN FORET PRIVEE : résultats de l’enquête

1- Niveau des renouvellements réalisés : 44 % des retours avaient réalisé des plantations
feuillues ou résineuses depuis 5 ans qui sont majoritairement protégées (74 %)

2- Estimation du niveau des populations de chevreuil : jugée normal pour la moitié des
retours sauf sur Eawy qui est élevé à très élevé pour 37 % des retours

3- Estimation de l’impact des cervidés sur la propriété : 57 % des retours indiquent que
les cervidés ne causent aucun dommage significatif aux peuplements et 39 % des retours
signalent des dommages significatifs principalement localisés sur Eawy et dans des
propriétés ayant des régénérations

4- Estimation de la nature et de la fréquence des dommages : difficilement appréciable
compte tenu des retours variables en fonction des secteurs

- Abroutissements et frottis majoritairement déclarés + Ecorçages Eawy et Roumare.

- Surfaces endommagées variables : entre 0,5 et 15 ha. Récurrence sur Eawy

5- Attribution du plan de chasse :

- Chevreuil = conforme aux attentes pour 54% + si insuffisante (32 à 43 %) alors pas de recours
systématique

- Cerf = insuffisante pour 50 % sur Eawy mais quasi-totalité ne proteste pas

6- Bonus à la plantation : seulement connu par 1/3 des déclarants et peu utilisé



EN FORET PRIVEE : résultats de l’enquête

Cartographie des réponses reçues et des dégâts décl arés

� porte d’entrée pour entrer en contact avec le propr iétaire 



EN FORET DOMANIALE : 
Première méthode testée :  le « Dire d’expert »   

Jeunes peuplements de l’installation à la première 
éclaircie

Niveau de dommage conforme
Présence de dommage
Dommages forts
Engrillagement

Principe: 
- Vision exhaustive des niveaux de dégâts aux jeunes 

peuplements
- Pas de protocole d’échantillonnage

Moyens : 
- Visite annuelle des parcelles en régénération par 

l’agent ONF
- Intégration du résultat de l’observation dans la Base 

de Données Renouvellement (BDR)
- Codification en 3 classes : conforme / présence de 

dommages / dommages forts 
- Précision sur l’origine des dommages 

Intérêts : 
- Répondre à une attente de gestion
- Aide à l’argumentation des demandes de plan de 

chasse

Limites : 
– Non partagé avec les partenaires
– Non basé sur un protocole de relevés = subjectif ? 



EN FORET DOMANIALE : 
Deuxième méthode testée :  les relevés « enclos-exclos »   

Contexte: 
- Rétablissement de l’équilibre forêt/gibier = un impératif pour l’ONF 
- Relocation des baux de chasse en forêt domaniale en 2016 

Principes : 

- Installation de dispositifs enclos-exclos dans 
les lots de chasse où équilibre forêt/gibier fragile

- Un dispositif au minimum pour 10ha régénérés 
ou plantés

- Implantation après la mise en place des 
cloisonnements d’exploitation ou les plantations
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EN FORET DOMANIALE : 
Deuxième méthode testée :  les relevés « enclos-exclos »   

Moyens : 
- Prise de mesure annuelle conjointe avec les 

chasseurs
- Mesure de densité et de hauteur de l’essence objectif
- Relevé de présence de l’essence secondaire
- Notation de la part de recouvrement de la végétation 

concurrente

Intérêts : 
- Partage du diagnostic 
- Partage des cibles = objectifs de gestion sylvicole 

Limites : 
– Flux d’installation variable sur les lots
– Coûts d’installation

A ce jour : 
- 85 dispositifs installés – Départements 27 et 76
- Année 2017 = 2ème année de relevés 

� Nouveau diagnostic en 2018 = 
éléments de négociation des contrats 

Exemple de la Seine-Maritime :

- FD Eawy = 17 dispositifs
- FD Brotonne = 5 dispositifs
- FD Arques = 3 dispositifs
- FI Eu = 10 dispositifs
- FD Croixdalle = 1 dispositif
- FD Trait-Maulévrier = 8 dispositifs



Merci pour votre attention ! 
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